
Pour votre sécurité
GO Sport a sélectionné 
pour vous un gilet 
rétro-réfléchissant. 

Taille adulte 
et enfant à 5.90€

5.90€

EQUIPEZ-VOUS !
Le gilet de sécurité devient obligatoire 

à partir du 1er juillet*

Disponible dans votre magasin

*Le  Comité Interministériel à la Sécurité Routière a pris la décision de rendre obligatoire la possession d'un 
gilet de sécurité et d'un triangle de signalisation dans tous les véhicules à compter du 1er juillet 2008. 
En cas d'omission, l'automobiliste sera passible d'une amende de 90€.

Ce gilet rétro-ré�échissant sera également obligatoire pour les cyclistes la nuit hors agglomération à 
partir du 1er septembre 2008.


